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Extrait du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal de la municipalité de Clarenceville 

tenue en présentiel, ce 14e jour du mois d’avril 2026 à 20 h à la salle du centre communautaire sis au 1, rue 

Tourangeau, sous la présidence de M. Chad Whittaker, maire. 

 

Sont présents : 

Siège no 1: Aryanne Beaudin Tessier     Siège no 4 : Pellegrino Ruggiero 

Siège no 2: Gaëtan Lafrance                  Siège no 5: David Branch (absent) 

Siège no 3: Karine Beaudin                               Siège no 6:  David Adams 

  

Formant le quorum requis par la Loi sous la présidence du maire M. Chad Whittaker.    

Sont également présents, monsieur Bernard Dérasp, prochain directeur général et greffier-trésorier et, 

madame Sonia Côté, directrice générale et greffière-trésorière agissant à titre de secrétaire d’assemblée. 

 

2026-04-092   

ADOPTION DU RÈGLEMENT N° 2026-649 RELATIF À LA RÉMUNÉRATION 

ÉLECTION ET RÉFÉRENDUM MODIFIANT LE RÈGLEMENT 2024-649-3 

(Indexation de la Gazette officielle du Québec 20 décembre 2025) 

                             
Aux fins de demander une dispense de lecture lors de son adoption du projet de règlement, une copie a 

été remise aux membres du conseil plus de 2 jours avant la présente séance. 

 

ATTENDU QUE la loi sur les élections et référendums dans les municipalités (L.R.Q., c E-2.2) et le tarif 

des rémunérations payables lors d’élections et de référendums municipaux;  

 

ATTENDU QUE le Conseil municipal peut définir le tarif des rémunérations payables lors d'élections et 

de référendums municipaux selon l’avis d’indexation du 20 décembre 2025 pour l’exercice financier 

2026; 

 

ATTENDU QU’UN avis de motion a été donné à la séance ordinaire du 3 mars 2026 par Mme Karine 

Beaudin; 

 

ATTENDU QUE lors de la séance du 3 mars 2026 le projet dudit règlement a été déposé et adopté; 

 

ATTENDU QU’il n’y a aucune modification entre le projet et l’adoption du présent règlement; 

 

À ces faits, 

Il est proposé par Mme Karine Beaudin  et appuyé par M. Gaëtan Lafrance; 

 

Et résolu : 

Que le règlement numéro 2026-649-4 soit déposé : 

SECTION I 

 

RÉMUNÉRATIONS PAYABLES LORS D'UNE ÉLECTION 
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1.  Président d'élection 

 

1.  Lorsqu'il y a un scrutin, le président d'élection a le droit de recevoir une rémunération de 683 

$ au lieu 671 $ pour les fonctions qu'il exerce pour la tenue du scrutin. 

2.  Lorsqu'il y a un vote par anticipation, le président d'élection a le droit de recevoir une 

rémunération de 455 $ au lieu de 447 $ pour les fonctions qu'il exerce pour la tenue du vote par 

anticipation. 

 

Cette rémunération est de 909 $ au lieu de 893 $ lorsque le vote par anticipation dure 2 jours. 

 

3.  Pour l'ensemble de ses autres fonctions, le président d'élection a le droit de recevoir la 

rémunération suivante: 

 

1°    lorsqu'une liste électorale est dressée et révisée lors de l'élection, le plus élevé entre 683 $ au 

lieu de 671 $ et le produit de la multiplication par le nombre d'électeurs inscrits sur cette liste à la 

date de son entrée en vigueur du montant suivant: 

 

a) 0,514 $ au lieu de 0,505 $ pour chacun des 2 500 premiers; 

b) 0,151 $ au lieu de 0,149 $ pour chacun des 22 500 suivants; 

c) 0,052 $ au lieu de 0,052 $ pour chacun des autres; 

 

2°    lorsqu'aucune liste électorale n'est dressée et que celle qui existe déjà est révisée lors de 

l'élection, le plus élevé entre 407 $ au lieu de 400 $ et le produit de la multiplication par le nombre 

d'électeurs inscrits sur cette liste à la date de son entrée en vigueur du montant suivant: 

 

a) 0,304 $ au lieu de 0,299 $ pour chacun des 2 500 premiers; 

b) 0,085 $ au lieu de 0,084 $ pour chacun des 22 500 suivants; 

c) 0,027 $ pour chacun des autres; 

 

3°    lorsqu'une liste électorale est dressée mais n'est pas révisée lors de l'élection, le plus élevé 

entre 407 $ au lieu de 400 $ et le produit de la multiplication par le nombre d'électeurs inscrits 

sur cette liste à la date de son entrée en vigueur du montant suivant: 

 

a) 0,304 $ au lieu de 0,299 $ pour chacun des 2 500 premiers; 

b) 0,085 $ au lieu de 0,084 $ pour chacun des 22 500 suivants; 

c) 0,027 $ pour chacun des autres; 

 

4°    lorsqu'aucune liste électorale n'est dressée et que celle qui existe déjà n'est pas révisée lors 

de l'élection, le plus élevé entre 142 $ au lieu de 139 $ et le produit de la multiplication par le 

nombre d'électeurs inscrits sur cette liste à la date de son entrée en vigueur du montant suivant: 

 

a) 0,093 $ au lieu de 0,092 $  pour chacun des 2 500 premiers; 

b) 0,025 $ pour chacun des 22 500 suivants; 

c) 0,009 $ pour chacun des autres. 

 

4.  Pour l'application de l'article 3: 

 

1°    dans le cas d'une municipalité dont le territoire est divisé en districts ou en quartiers, 

sauf lorsque le poste de maire ou tous les postes de conseiller sont ouverts aux candidatures, 

la liste électorale de la municipalité est censée être celle du district ou du quartier où un poste 

http://www.clarenceville.qc.ca/
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/documents/lr/E_2_2/E2_2R2.htm#noteInLibelle


 
                        Municipalité de Clarenceville 

Municipalité de Clarenceville, 1350, Chemin Middle. J0J 1B0. (450) 294-2464. 
 www.clarenceville.qc.ca  

de conseiller est ouvert aux candidatures ou, selon le cas, l'ensemble de celles de ces districts 

ou quartiers; 

 

2°    la liste électorale d'une municipalité visée au paragraphe 1 est censée dressée ou révisée 

lors de l'élection si les listes de la moitié ou plus des districts ou des quartiers, ou de la moitié 

ou plus de ceux visés à ce paragraphe lorsqu'il ne s'agit pas d'une élection au poste de maire 

ou à tous les postes de conseiller, sont dressées ou révisées; 

 

 3°    une liste n'est pas censée révisée si sa révision est interrompue. 

 

 Secrétaire d'élection 

 

5.  Le secrétaire d'élection a le droit de recevoir une rémunération égale aux trois quarts de celle 

du président d'élection. 

 

Adjoint au président d'élection 

 

6.  Tout adjoint au président d'élection a le droit de recevoir une rémunération égale à la moitié 

de celle du président d'élection. 

 

Autres membres du personnel électoral 

 

7. Le secrétaire et tout membre de la commission de révision de la liste électorale ont le droit de 

recevoir une rémunération égale au salaire minimum, majoré d’un facteur de 1,4, pour chaque 

heure où ils exercent leurs fonctions. 

 

8. Tout scrutateur et tout préposé à l’information et au maintien de l’ordre ont le droit de recevoir 

une rémunération égale au salaire minimum, majoré d’un facteur de 1,25, pour chaque heure où 

ils exercent leurs fonctions. 

 

9.  Le président et tout membre d’une table de vérification de l’identité des électeurs ont le droit 

de recevoir une rémunération égale au salaire minimum pour chaque heure où ils exercent leurs 

fonctions. 

 

SECTION II 

RÉMUNÉRATIONS PAYABLES LORS D'UN RÉFÉRENDUM (articles 11 à 25 abrogés) 

 

10. Greffier ou secrétaire-trésorier 

 

23.  Lorsqu'il y a un scrutin référendaire, le greffier ou secrétaire-trésorier ou son remplaçant a le 

droit de recevoir une rémunération de 683 $ au lieu de 671 $ pour les fonctions qu'il exerce pour 

la tenue du scrutin. 

 

24.  Lorsqu'il y a un vote par anticipation référendaire, le greffier ou secrétaire-trésorier ou son 

remplaçant a le droit de recevoir une rémunération de 455 $ au lieu de 447 $ pour les fonctions 

qu'il exerce pour la tenue du vote par anticipation. 

 

Cette rémunération est de 909 $ au lieu de 892 $ lorsque le vote par anticipation dure 2 jours. 

 

25.  Pour l'ensemble de ses autres fonctions référendaires, le greffier ou secrétaire-trésorier ou son 

remplaçant a le droit de recevoir la rémunération suivante: 
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1°    lorsqu'une liste référendaire est dressée et révisée lors du référendum, le plus élevé entre 683 

$ au lieu de 671 $ et le produit de la multiplication par le nombre de personnes habiles à voter 

inscrites sur cette liste à la date de son entrée en vigueur du montant suivant: 

a) 0,514 $ au lieu de 0,505 $ pour chacune des 2 500 premières; 

b) 0,151 $ au lieu de 0,149 $ pour chacune des 22 500 suivantes; 

c) 0,052 $ pour chacune des autres; 

 

2°    lorsqu'aucune liste référendaire n'est dressée et que celle qui existe déjà est révisée lors du 

référendum, le plus élevé entre 407 $ au lieu de 400 $ et le produit de la multiplication par le 

nombre de personnes habiles à voter inscrites sur cette liste à la date de son entrée en vigueur du 

montant suivant: 

 

a) 0,304 $ au lieu de 0,299 $ pour chacune des 2 500 premières; 

b) 0,085 $ au lieu de 0,084 $ pour chacune des 22 500 suivantes; 

c) 0,027 $ pour chacune des autres; 

 

3°    lorsqu'une liste référendaire est dressée mais n'est pas révisée lors du référendum, le plus 

élevé entre 407 $ au lieu de 400 $ et le produit de la multiplication par le nombre de personnes 

habiles à voter inscrites sur cette liste à la date de son entrée en vigueur du montant suivant: 

 

a) 0,304 $ au lieu de 0,299 $ pour chacune des 2 500 premières; 

b) 0,085 $ au lieu de 0,084 $ pour chacune des 22 500 suivantes; 

c) 0,027 $ pour chacune des autres; 

 

4°    lorsqu'aucune liste référendaire n'est dressée et que celle qui existe déjà n'est pas révisée lors 

du référendum, le plus élevé entre 142 $ au lieu de 139 $ et le produit de la multiplication par le 

nombre de personnes habiles à voter inscrites sur cette liste à la date de son entrée en vigueur du 

montant suivant: 

 

a) 0,093 $ au lieu de 0,092 $ pour chacune des 2 500 premières; 

b) 0,025 $ pour chacune des 22 500 suivantes; 

c) 0,009 $ pour chacune des autres. 

 

26.  Pour l'application de l'article 25, la liste référendaire n'est pas censée révisée si sa révision est 

interrompue. 

 

Responsable du registre et adjoint à celui-ci : 

27.  Tout responsable du registre ou adjoint à celui-ci qui est un fonctionnaire de la municipalité 

a le droit de recevoir une rémunération pour chaque heure où il exerce ses fonctions de 

responsable ou d'adjoint en dehors de ses heures habituelles de travail comme fonctionnaire; 

celle-ci est égale à sa rémunération horaire comme fonctionnaire. 

 

Pour toute fraction d'heure, il a droit à une rémunération proportionnelle. 

 

28.  Tout responsable du registre ou adjoint à celui-ci qui n'est pas un fonctionnaire de la 

municipalité a le droit de recevoir une rémunération égale au salaire minimum, majoré d’un 

facteur de 1,2, pour chaque heure où il exerce ses fonctions. 

 

Pour toute fraction d'heure, il a droit à une rémunération proportionnelle. 
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3.  Autres personnes exerçant une fonction référendaire 

 

29.  Les articles 5 à 9 s'appliquent aux personnes qui, lors d'un référendum, exercent les fonctions 

correspondant à celles visées à ces articles. 

 

Pour cette application, on entend par: 

 

1° « élection »: le référendum; 

2° « président d’élection »: le greffier ou secrétaire-trésorier ou son remplaçant; 

3° (paragraphe abrogé); 

4° (paragraphe abrogé). 

 

SECTION III 

RÉMUNÉRATION PAYABLE AU TRÉSORIER 

 

30.  Le trésorier d'une municipalité à laquelle s'appliquent les sections II à IX du chapitre XIII du 

titre I de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités (chapitre E-2.2) a le 

droit de recevoir, pour les fonctions qu'il exerce à l'égard des rapports de dépenses électorales et 

des rapports financiers qu'il reçoit, la rémunération suivante: 

1°    93 $ au lieu de 91 $ pour chaque rapport de dépenses électorales d'un candidat 

indépendant autorisé; 

 

2°    pour le rapport de dépenses électorales d'un parti autorisé: 35 $ au lieu de 34 $ par 

candidat du parti lors de l'élection plus 1% des dépenses électorales déclarées au rapport; 

3°    43 $ au lieu de 42 $ pour chaque rapport financier d'un candidat indépendant autorisé; 

4°    178 $ au lieu de 175 $ pour chaque rapport financier d'un parti autorisé. 

 

La rémunération du trésorier ne peut excéder 12 744 $ au lieu de 12 515 $ 

 

31.  Le trésorier visé à l'article 30 a le droit de recevoir, pour l'ensemble des autres fonctions qu'il 

exerce à l'occasion d'une élection, une rémunération égale au produit de la multiplication par le 

nombre de candidats à cette élection du montant suivant: 

 

1°    16 $ pour chaque candidat indépendant autorisé; 

2°    6 $ pour chaque candidat d'un parti autorisé. 

 

SECTION IV 

RÉMUNÉRATION POUR LA PRÉSENCE À UNE SÉANCE DE FORMATION 

 

32.   Toute personne visée aux sections I et II, sauf le greffier ou secrétaire-trésorier ou son 

remplaçant, le président d’élection, le secrétaire d’élection, l’adjoint au président d’élection et 

toute personne exerçant lors d’un référendum les fonctions qui correspondent à celles de ces 2 

derniers, a le droit de recevoir une rémunération pour sa présence à toute séance de formation 

tenue par le greffier ou secrétaire-trésorier, son remplaçant ou le président d’élection ou par toute 

personne qu’il désigne. 

 

Cette rémunération est égale à celle prévue à l’un ou l’autre des articles 5 à 9 selon le cas, pour 

chaque heure de formation. 

 

SECTION V 

CUMUL DE FONCTIONS 
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33.  Toute personne qui, lors d'une élection ou d'un référendum, cumule des fonctions donnant 

droit à une rémunération en vertu de plus d'une sous-section de la section I ou II n'a le droit de 

recevoir que la rémunération la plus élevée. 

 

Le présent projet de règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

 

Adopté à Clarenceville, ce 14e jour du mois d’avril 2026. 

 

Adoptée à l’unanimité 

 

 

 

COPIE CERTIFIÉE CONFORME 

Donnée le 15 avril 2026 

 

 
Madame Sonia Côté, g.m.a. 

Directrice générale et greffière-trésorière 

 

 

ADOPTÉ à la municipalité de Clarenceville, ce 14 avril 2026 

 

Avis de motion :   3 mars 2026 

Adoption du projet de règlement :  3 mars 2026 

Avis de promulgation :   6 mars 2026 

Adoption du règlement :   14 avril 2026 

Avis de promulgation :    28 avril 2026 
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